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Le parcours
Arrivée de

l’enfant



L’accès aux droits et la démarche « parcours usagers » constituent des
orientations majeures de la politique de la branche Famille.
L’approche « parcours » consiste à garantir une relation Caf-usager
plus simple, plus rapide et plus efficace.
Le parcours « arrivée de l’enfant » vise à accompagner les parents qui
attendent ou viennent d’accueillir un enfant et jusqu’à ses 3 ans. 
Il s’inscrit dans une approche interbranche en lien étroit avec
l’Assurance Maladie ainsi qu’en complémentarité avec la stratégie des
 « 1000 premiers jours ».  
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Le parcours est mis à disposition sur le Caf.fr

L’offre globale

Basé sur quelques questions posées à l’usager (recherchez vous un mode de garde, envisagez
vous de réduire ou cesser votre activité…), c’est un parcours interactif, qui présente une offre
personnalisée en matière de prestations légales, d’offre de services et d’orientation vers les
partenaires utiles.

L’arrivée de l’enfant



Les démarches  



Le médecin
déclare la

grossesse en
ligne

Le médecin ne
déclare pas la
grossesse en

ligne

La déclaration de grossesse
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Allocataire  

L’allocataire confirme sa
situation, dès notification
de la Caf, dans la rubrique
la Caf me démande de
l’espace “Mon Compte” ou
sur l’application “Caf-Mon
Compte

L’allocataire déclare la grossesse
via la rubrique déclarer un

changement de situation de
l’espace “Mon Compte” ou sur
l’applcation “Caf-Mon Compte”

et doit joindre le volet bleu de la
déclaration de grossesse.

Non allocataire  
L’usager doit créer son espace “Mon
Compte” en faisant une demande de
prestation d’accueil du jeune enfant
(Paje) il est invité à  joindre le volet
bleu de la  déclaration de grossesse si
le médecin n’a pas déclaré la grossesse
en ligne.

La déclaration est a effectuer avant la 14ème semaine de grossesse.



Pour que le conjoint puisse effectuer cette
démarche, l’allocataire doit avoir donné une

autorisation de gestion

La déclaration de naissance est à effectuer en ligne depuis l’espace Mon Compte.
Dans la majorité des cas, le certificat de naissance n’est pas nécessaire, s’il est
réclamé il doit être joint à la déclaration ou transmis plus tard via la fonction
“transmettre un document”

La déclaration de naissance
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Consultez les fiches d’aide au démarches en ligne sur le caf.fr



En cas d’adoption
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Il n’existe pas de rubrique
spécifique “adoption”, les

informations ont été intégrées au
parcours naissance

Allocataire  Non allocataire  
L’allocataire déclare l’arrivée de l’enfant via la
rubrique déclarer un changement de situation
de l’espace “Mon Compte” et doit joindre un
justificatif d’état civil de l’enfant ainsi qu’une
pièce justifiant la légalité de la procédure
d'adoption et le cas échéant la régularité de
l'entrée en France de l'Enfant.

L’usager doit créer son espace “Mon Compte” en faisant
une demande de prestation d’accueil du jeune enfant
(Paje) et joindre un justificatif d’état civil de l’enfant ainsi
qu’une pièce justifiant la légalité de la procédure
d'adoption et le cas échéant la régularité de l'entrée en
France de l'Enfant.



Les aides
financières  
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Les aides financieres

L’arrivée de l’enfant

Selon la situation et les ressources des parents, ceux-ci peuvent bénéficier de la
Prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE) qui comprend 4 aides :

La prime à la naissance ou à l’adoption : elle permet de faire face aux premières
dépenses liées à l’arrivée de l’enfant. Elle est versée au 7ème mois de grossesse ou à
l’arrivée de l’enfant dans le foyer dans le cas d’une adoption.

L’allocation de base : elle aide à assumer les dépenses liées à l’éducation de l’enfant
jusqu’à ses 3 ans, en cas d’adoption jusqu’au 36ème mois suivant l’arrivée de l’enfant dans
la limite du mois précédant les 20 ans.

La prestation partagée d’éducation de l’enfant (PreParE) : c’est un revenu de
remplacement si les parents décident de réduire ou cesser complètement leur activité
professionnelle pour vous occuper de leur jeune enfant.

Le complément de libre choix du mode de garde (CMG) : il prend en charge une partie
du coût d’une garde dans un établissement collectif (crèche), par une assistante 
maternelle ou par une garde d’enfants à domicile.



la prime a la naissance ou adoption
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Pour qui ?

Les conditions d’éligibilités

Montant 

Les parents qui attendent un enfant ou qui adoptent un enfant de moins de 20 ans, dont les
ressources ne dépassent pas les plafonds en vigueur correspondants à leur situation.

Remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales.
Déclarer la grossesse à la Caf et à la Cpam.

Montant unique, versé en une seule fois au 7ème mois de grossesse ou le mois d’adoption.

En cas de grossesse multiple (ou adoption de plusieurs enfants), autant de primes que
d’enfants nés ou adoptés

Démarche en ligne
pour la déclaration

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/conditions-generales


l’allocation de base
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Pour qui ?

Les conditions d’éligibilités

Montant et durée 

Les parents ayant un enfant de moins de trois ans ou adoptant un enfant de moins de 20 ans
dont les ressources ne dépassent pas les plafonds en vigueur correspondants à leur situation.

Calculé en fonction des ressources, peut être versée à taux plein ou à taux partiel à partir
du mois suivant la naissance ou l’arrivée de l’enfant et jusqu’au mois précédant le 3ème
anniversaire  (3 ans maxi et dans la limite du 20ème anniversaire en cas d’adoption).

Remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales.
Avoir un enfant à charge agé de moins de 3 ans ou de moins de 20 ans en cas d’adoption.

L’allocation de base n’est attribuée qu’à un seul enfant à la fois par famille sauf en cas de naissances ou d’adoptions multiples.
Dans ces cas, la Caf verse autant d’allocations de base que d’enfants nés du même accouchement ou adoptés simultanément.

Le droit est étudié automatiquement par la Caf suite à la déclaration de naissance ou d’adoption, pas de démarche à réaliser
par l’allocataire.

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/conditions-generales
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Informations et barèmes
disponibles sur le Caf.fr



la prestation partagée d’éducation de l’enfant
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Pour qui ?

Les conditions d’éligibilités

Montant 
Le montant dépend du degré de réduction de l’activité professionnelle.
Arrêt total d’activité - Activité inférieure ou égale à 50% - Comprise entre 50% et 80% 

Les parents d’un enfant de moins de trois ans ou ayant adopté un enfant de moins de 20 ans.

Remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales.
Réduire ou cesser son activité professionnelle
Justifier d’au moins 8 trimestres de cotisation vieillesse dans les :

2 dernières années pour un 1er enfant,
4 dernières années pour le 2ème enfant,
5 dernières années à partir du 3ème enfant.

La durée est fonction de la situation familiale (couple ou personne isolée) sauf pour les adoptions.

Demande en ligne
depuis l’espace
Mon Compte

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/conditions-generales


le complément mode de garde
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Pour qui ?

Les conditions d’éligibilités
Remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales.
Exercer une activité professionnelle minimale à l’ouverture de droit (pour au
moins un des membres du couple) - Des dérogations sont prévues pour les
bénéficiaireS du Rsa, de l’Aah, de l’Ass, ainsi que pour les étudiants.

Les parents faisant garder leur enfant de moins de 6 ans par une assistante maternelle agrée, une
garde d’enfant à domicile ou une structure d’accueil.

LE CMG EMPLOI DIRECT :
Remboursement partiel du

salaire versé à l’employé
Prise en charge partielle ou totale

des prélévements sociaux

Pour l’emploi
d’une assistante

maternelle ou
d’une garde à

domicile

Pour le recours
à une structure

habilitée

 LE CMG STRUCTURE :
Aide forfaitaire définie selon le

mode de garde (crèche
familiale, micro crèche,

association) 

Simulateur disponible Simulateur disponible

Demande en ligne
depuis l’espace
Mon Compte

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/conditions-generales
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l’accompagnement social
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En sus du versement des prestations, ​
UN ACCOMPAGNEMENT SOCIAL GLOBAL proposé aux familles

Un public cible :
Familles monoparentales déclarant une grossesse, une naissance
Familles recomposées accueillant un premier enfant
Familles déclarant une grossesse multiple
Familles accueillant un enfant et exprimant des difficultés liées à l’organisation de la vie familiale, la parentalité ou la
situation matérielle et financière 

Objectifs :
Permettre aux parents d’accueillir l’enfant dans les meilleures conditions possibles
Soutenir la parentalité
Favoriser une organisation familiale compatible avec une activité professionnelle
Faciliter l’autonomie sociale et financière
Prévenir les situations de rupture



l’accompagnement social
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UN ACCOMPAGNEMENT GLOBAL

DÉFINI EN FONCTION DES
 BESOINS DE LA FAMILLE

Repérage des situations à risques :
•Violences intra-familiales, protection de
l’enfance, majeurs vulnérables
•Prévention de l’épuisement parental



l’accompagnement social
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Une offre
PREVENTIVE
PROACTIVE



l’accompagnement social
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Les structures
d’accueil Petite

Enfance

Actions
financées par

le REAPP

Orientation des familles vers des dispositifs financés par la CAF

Les Relais
Petite Enfance

Les services
d'aide à
domicile

Les services
de soutien
juridique

Réseau d'écoute, d'appui
et d'accompagnement

des parents

LAEP



Logement

l’action sociale en faveur des familles
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Conditions :
Avoir au moins un enfant de moins de 21 ans à charge
Être allocataire pour le bénéfice d’une prestation versée par la Caf (liée à la charge d’enfant)
Ne pas disposer de ressources dépassant un certain plafond

Livret disponible dans les pages locales, rubrique “Professionnels” du Caf.fr
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-du-morbihan/partenaires-locaux/aides-aux-familles-action-sociale

+ les aides exceptionnelles sur évaluation d’un travailleur social

Vacances et loisirs

Prêt confort : 1800€ maxi remboursable en 36 mois
Aide pour le déménagement : 500€ maxi
Prêt caravane : 5000€ maxi remboursable en 36 mois

Vacances enfants : 25 ou 30€ maxi par jour et par enfant bénéficiaire
Vacances en famille : 500 ou 700€ maxi pour 1 séjour
Forfait passion (pour une activité sportive ou culturelle) : 45€ par enfant bénéficiaire
Aide au transport : 100 ou 200€ pour un séjour à plus de 200kms du lieu de résidence

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-du-morbihan/partenaires-locaux/aides-aux-familles-action-sociale
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-du-morbihan/partenaires-locaux/aides-aux-familles-action-sociale


Le Service Public de
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 Le Service Public de la Petite Enfance permet de répondre aux objectifs de la branche Famille en matière de création et de
maintien de places en accueil collectif et individuel, il vise : 

à développer de nouvelles places d'accueil pour répondre à la diversité des besoins des jeunes enfants et de leurs familles ;

à assurer la pérennité des places existantes, garantissant ainsi la continuité et la stabilité des services de garde ;

à proposer une offre de service adaptée aux besoins des familles ;

à contribuer au bien-être et au développement des jeunes enfants en assurant un accès durable à des services de qualité
et vérifier le bon usage des fonds publics.



l’information / l’accompagnement 
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Des professionnels de la petite enfance 
      -Soutenir dans l'exercie du métier
      -Proposer des temps d'échange

Les Relais Petite Enfance sont des lieux ressources de proximité aux services:

Des parents
      -Informer sur les modes d'accueil 
      -Accompagner dans les démarches

Du territoire
      -Favoriser la qualité de l'accueil des jeunes enfants
      -Créer du lien entre les acteurs de la petite enfance

Un guide est disponible, pour permettre au
parent d’appréhender le besoin d ‘accueil

avant un RDV avec le relais petite enfance.



les modes d’accueil
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monenfant.fr



monenfant.fr
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Monenfant.fr est la plateforme nationale de référence pour informer et accompagner les familles dans leur
recherche de modes de garde, ainsi que sur les thématiques liées à la petite enfance, l’enfance et la parentalité. 

Ce portail a pour mission d’accompagner parents et professionnels
en leur donnant gratuitement accès à un ensemble de services et de
ressources fiables, claires et structurées. 
Monenfant.fr présente deux entrées distinctes, qui permettent de
distinguer les services à destination des parents de jeunes enfants
d’une part, des assistants maternels et des gestionnaires de
structure d’autre part.



les services en ligne Monenfant.fr
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Trouver un mode de garde ou un service de soutien à la parentalité près de chez soi grâce à une recherche géolocalisée
simple et personnalisable (crèches, assistants maternels, accueils de loisir, relais petite enfance, médiation familiale, etc.) ;  

http://monenfant.fr/que-recherchez-vous
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les services en ligne Monenfant.fr

Estimer le coût du mode de garde grâce à des outils de simulation (reste à charge en crèche, orientation vers les simulateurs
d’aide pour le recours à une assistante maternelle ou à une garde d’enfant à domicile) ;  

https://monenfant.fr/simuler-le-cout-en-creche
http://monenfant.fr/simulation-des-aides-pour-l-accueil-de-votre-enfant
http://monenfant.fr/simulation-des-aides-pour-l-accueil-de-votre-enfant
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les services en ligne Monenfant.fr

S’informer et être accompagné grâce à des articles, des dossiers thématiques et des actualités rédigés par des experts de la Caf
et de ses partenaires.  



L’aide et
l’accompagnement

à domicile



L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
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L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD) est un

service cofinancé par la Caf et par la MSA. Il est assuré par

des professionnels qualifiés et diplômés qui interviennent

à votre domicile pour vous soutenir temporairement dans

votre rôle de parent et trouver une solution aux difficultés

ponctuelles rencontrées avec ou par vos enfants.

C’est quoi ?



L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
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Pour qui ?

Lors de l’arrivée d’un enfant (naissance, adoption) ;

Lorsqu’un parent seul s’inscrit dans une démarche d’insertion socio-professionnelle.

Lors d’une recomposition familiale, un déménagement, la maladie
d’un enfant ou d’un parent, l’entrée à l’école...

En cas de séparation, décès, etc. ;

Lorsqu'un parent d’un enfant porteur de handicap a besoin de répit
et d’être accompagné dans ses démarches concernant son enfant.

Vous pouvez demander à être accompagné par un professionnel : 



L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
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Durée et montant

Combien ça coute ?

Quotient familial : suivez le guide !

La Caf et la MSA financent une
grande partie del’intervention. 
Une participation financière,
calculée en fonction du quotient
familial, reste à la charge de la
famille.  

Votre quotient familial figure sur les attestations de paiement éditées par la Caf.
Vous pouvez les retrouver dans votre espace Mon Compte ou sur les bornes en
libre-service mises à votre disposition dans les accueils. 
Il est également rappelé à chaque notification de nouveaux droits.
Si vous dépendez de la MSA, vous pouvez retrouver l’ensemble des informations
relatives au calcul de votre quotient familial dans votre espace privé. 



« Rendez-vous sur le Caf.fr / Ma caf / vie personnelle / aide aux parents et/ou je deviens parent »

L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
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Le service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) procédera à un diagnostic de votre situation et vous
indiquera si un intervenant à domicile peut temporairement vous accompagner. 
Il vous proposera alors un plan d’aide défini en concertation avec vous : volume d’heures, durée, objectifs et
contenu de l’intervention, fréquence d’intervention...

Les lieux d’accueil enfants parents (LAEP).

Des actions multiples de soutien à la parentalité.

Comment ça se passe ?

Vous avez besoin de soutien pour vous occuper de votre enfant, rapprochez-vous de la Caf ou de la MSA pour
obtenir la liste des services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) près de chez vous

Les Caf et la MSA cofinancent d'autres services qui peuvent vous aider:

Démarches

https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-morbihan/offre-de-service/vie-personnelle/aide-aux-parents
https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-morbihan/offre-de-service/vie-personnelle/je-deviens-parent


L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
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https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-morbihan/offre-de-service/handicap/l-aide-domicile-des-familles

Difficultés passagères liées à une naissance, une hospitalisation, un décès... la Caf du Morbihan vous soutient en finançant

les services d'aide à domicile.

En fonction de la difficulté rencontrée au sein de votre famille, un intervenant social peut vous aider dans les activités

quotidiennes ou pour vous apporter un soutien dans votre rôle éducatif (ménage, entretien de la maison, aide à la

préparation des repas, gestion du quotidien, soutien et activité auprès des enfants, accompagnement dans les

démarches...).

Conditions : être allocataire du Régime général avec au moins un enfant à charge ou attendre son premier enfant et

percevoir des prestations à ce titre. Le montant dépend de votre quotient familial.

Modalités : faire une demande directement auprès des services gestionnaires de l'aide à domicile dans le Morbihan.

https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-morbihan/offre-de-service/handicap/l-aide-domicile-des-familles


Les
interventions
collectives



visio conference futurs parents
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Une fois par mois, invitation par la Cpam du Morbihan, dédiée aux futurs parents et
coanimé Caf - Cpam 

Informations

disponibles sur le Caf.fr 



LES ATELIERS PARENTALITê

Webinaires
partenaires

L’arrivée de l’enfant

Des Ateliers parentalité ponctuels,​ proposés aux parents, par secteur,​ en fonction de l'âge des enfants. 

Animés par les
travailleurs sociaux

de la CAF



Pour contacter
la Caf du
Morbihan
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Pour contacter la Caf du Morbihan 

Pour l’allocataire : par téléphone au 32.30 ou via le Caf.fr  
                                                                             32.38 pour l’Aripa

Pour les partenaires habilités à la consultation des données
allocataires : par mail depuis Mon compte partenaire  

Partenaires, pour signaler une situation d’urgence avec blocage des
droits : reponsepartenairecaf56@caf56.caf.fr

                     02.97.62.28.84 (9h-12h le mardi, mercredi et vendredi matin)

Pour contacter un travailleur social : servicesocial@caf56.caf.fr
                                                                              02.97.62.28.52

Pour toute question relative aux conventions d’accès CDAP : moncomptepartenaire@caf56.caf.fr

L’arrivée de l’enfant

mailto:reponsepartenairecaf56@caf56.caf.fr
mailto:servicesocial@caf56.caf.fr


Pour aller
 plus loin
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Pour aller plus loin 

Les sites utilesLes sites utilesLes sites utilesLes sites utiles

https://www.caf.fr

https://monenfant.fr

https://www.declicsfamilles.fr

https://www.1000-premiers-jours-fr

L’arrivée de l’enfant

https://www.caf.fr/
https://monenfant.fr/
https://declicsfamilles.fr/caf-sous-familles/1
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Pour aller plus loin 

 Un espace spécifique 

Une rubrique dédiée à l’accompagnement des allocataires

Le Caf.fr pour les professionnelsLe Caf.fr pour les professionnelsLe Caf.fr pour les professionnelsLe Caf.fr pour les professionnels

L’arrivée de l’enfant



Les bons reflexes
pour éviter les

erreurs :
Retrouvez le guide à

destination des
partenaires 
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Pour aller plus loin 

L’arrivée de l’enfant

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Partenaires/Partenaires_accueil/livret_Partenaires_ppi2024.pdf
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Pour aller plus loin 

Ne manquez pas nos prochains webinaires partenaires
Informations et inscriptions dans les pages locales partenaires Caf.fr

L’arrivée de l’enfant

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-du-morbihan/partenaires-locaux


Webinaires
partenairesMerci de

votre
attention
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	Basé sur quelques questions posées à l’usager (recherchez vous un mode de garde, envisagez vous de réduire ou cesser votre activité…), c’est un parcours interactif, qui présente une offre personnalisée en matière de prestations légales, d’offre de services et d’orientation vers les partenaires utiles.
	Webinaires partenaires


	Les démarches
	La déclaration de grossesse

	Allocataire
	Non allocataire
	Le médecin déclare la grossesse en ligne
	Le médecin ne déclare pas la grossesse en ligne
	L’usager doit créer son espace “Mon Compte” en faisant une demande de prestation d’accueil du jeune enfant (Paje) il est invité à  joindre le volet bleu de la  déclaration de grossesse si le médecin n’a pas déclaré la grossesse en ligne.
	Webinaires partenaires
	La déclaration est a effectuer avant la 14ème semaine de grossesse.


	La déclaration de naissance
	La déclaration de naissance est à effectuer en ligne depuis l’espace Mon Compte. Dans la majorité des cas, le certificat de naissance n’est pas nécessaire, s’il est réclamé il doit être joint à la déclaration ou transmis plus tard via la fonction “transmettre un document”
	Pour que le conjoint puisse effectuer cette démarche, l’allocataire doit avoir donné une autorisation de gestion
	Webinaires partenaires

	Consultez les fiches d’aide au démarches en ligne sur le caf.fr
	En cas d’adoption

	Allocataire
	L’allocataire déclare l’arrivée de l’enfant via la rubrique déclarer un changement de situation de l’espace “Mon Compte” et doit joindre un justificatif d’état civil de l’enfant ainsi qu’une pièce justifiant la légalité de la procédure d'adoption et le cas échéant la régularité de l'entrée en France de l'Enfant.

	Non allocataire
	L’usager doit créer son espace “Mon Compte” en faisant une demande de prestation d’accueil du jeune enfant (Paje) et joindre un justificatif d’état civil de l’enfant ainsi qu’une pièce justifiant la légalité de la procédure d'adoption et le cas échéant la régularité de l'entrée en France de l'Enfant.
	Il n’existe pas de rubrique spécifique “adoption”, les informations ont été intégrées au parcours naissance
	Webinaires partenaires


	Les aides financières
	Les aides financieres
	Selon la situation et les ressources des parents, ceux-ci peuvent bénéficier de la Prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE) qui comprend 4 aides :
	La prime à la naissance ou à l’adoption : elle permet de faire face aux premières dépenses liées à l’arrivée de l’enfant. Elle est versée au 7ème mois de grossesse ou à l’arrivée de l’enfant dans le foyer dans le cas d’une adoption.
	L’allocation de base : elle aide à assumer les dépenses liées à l’éducation de l’enfant jusqu’à ses 3 ans, en cas d’adoption jusqu’au 36ème mois suivant l’arrivée de l’enfant dans la limite du mois précédant les 20 ans.
	La prestation partagée d’éducation de l’enfant (PreParE) : c’est un revenu de remplacement si les parents décident de réduire ou cesser complètement leur activité professionnelle pour vous occuper de leur jeune enfant.
	Le complément de libre choix du mode de garde (CMG) : il prend en charge une partie du coût d’une garde dans un établissement collectif (crèche), par une assistante  maternelle ou par une garde d’enfants à domicile.
	Webinaires partenaires


	la prime a la naissance ou adoption
	Pour qui ?
	Les parents qui attendent un enfant ou qui adoptent un enfant de moins de 20 ans, dont les ressources ne dépassent pas les plafonds en vigueur correspondants à leur situation.

	Les conditions d’éligibilités
	Remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales. Déclarer la grossesse à la Caf et à la Cpam.

	Montant
	Montant unique, versé en une seule fois au 7ème mois de grossesse ou le mois d’adoption.
	Webinaires partenaires

	En cas de grossesse multiple (ou adoption de plusieurs enfants), autant de primes que d’enfants nés ou adoptés
	L’arrivée de l’enfant



	l’allocation de base
	Pour qui ?
	Les parents ayant un enfant de moins de trois ans ou adoptant un enfant de moins de 20 ans dont les ressources ne dépassent pas les plafonds en vigueur correspondants à leur situation.

	Les conditions d’éligibilités
	Remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales. Avoir un enfant à charge agé de moins de 3 ans ou de moins de 20 ans en cas d’adoption.

	Montant et durée
	Calculé en fonction des ressources, peut être versée à taux plein ou à taux partiel à partir du mois suivant la naissance ou l’arrivée de l’enfant et jusqu’au mois précédant le 3ème anniversaire  (3 ans maxi et dans la limite du 20ème anniversaire en cas d’adoption).
	Webinaires partenaires
	L’arrivée de l’enfant




	Les aides financieres
	Informations et barèmes disponibles sur le Caf.fr
	Webinaires partenaires


	la prestation partagée d’éducation de l’enfant
	Pour qui ?
	Les parents d’un enfant de moins de trois ans ou ayant adopté un enfant de moins de 20 ans.

	Les conditions d’éligibilités
	Remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales. Réduire ou cesser son activité professionnelle Justifier d’au moins 8 trimestres de cotisation vieillesse dans les :
	2 dernières années pour un 1er enfant,
	4 dernières années pour le 2ème enfant,
	5 dernières années à partir du 3ème enfant.
	Demande en ligne depuis l’espace Mon Compte


	Montant
	Le montant dépend du degré de réduction de l’activité professionnelle. Arrêt total d’activité - Activité inférieure ou égale à 50% - Comprise entre 50% et 80%
	Webinaires partenaires

	La durée est fonction de la situation familiale (couple ou personne isolée) sauf pour les adoptions.


	le complément mode de garde
	Pour qui ?
	Les parents faisant garder leur enfant de moins de 6 ans par une assistante maternelle agrée, une garde d’enfant à domicile ou une structure d’accueil.

	Les conditions d’éligibilités
	Remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales. Exercer une activité professionnelle minimale à l’ouverture de droit (pour au moins un des membres du couple) - Des dérogations sont prévues pour les bénéficiaireS du Rsa, de l’Aah, de l’Ass, ainsi que pour les étudiants.
	Pour l’emploi d’une assistante maternelle ou d’une garde à domicile
	Pour le recours à une structure habilitée
	LE CMG EMPLOI DIRECT :
	LE CMG STRUCTURE : Aide forfaitaire définie selon le mode de garde (crèche familiale, micro crèche, association)

	Webinaires partenaires
	L’arrivée de l’enfant




	L’accompagnement et les aides de l’action sociale
	l’accompagnement social
	En sus du versement des prestations, ​ UN ACCOMPAGNEMENT SOCIAL GLOBAL proposé aux familles
	Un public cible :
	Familles monoparentales déclarant une grossesse, une naissance
	Familles recomposées accueillant un premier enfant
	Familles déclarant une grossesse multiple
	Familles accueillant un enfant et exprimant des difficultés liées à l’organisation de la vie familiale, la parentalité ou la situation matérielle et financière
	Objectifs :
	Permettre aux parents d’accueillir l’enfant dans les meilleures conditions possibles
	Soutenir la parentalité
	Favoriser une organisation familiale compatible avec une activité professionnelle
	Faciliter l’autonomie sociale et financière
	Prévenir les situations de rupture
	Webinaires partenaires


	l’accompagnement social
	UN ACCOMPAGNEMENT GLOBAL
	DÉFINI EN FONCTION DES  BESOINS DE LA FAMILLE
	Webinaires partenaires
	L’arrivée de l’enfant




	l’accompagnement social
	Une offre PREVENTIVE PROACTIVE
	Webinaires partenaires


	l’accompagnement social
	Orientation des familles vers des dispositifs financés par la CAF
	Les structures d’accueil Petite Enfance
	LAEP
	Les Relais Petite Enfance
	Actions financées par le REAPP
	Les services d'aide à domicile
	Les services de soutien juridique




	l’action sociale en faveur des familles
	Conditions :
	Avoir au moins un enfant de moins de 21 ans à charge
	Être allocataire pour le bénéfice d’une prestation versée par la Caf (liée à la charge d’enfant)
	Ne pas disposer de ressources dépassant un certain plafond

	Logement
	Vacances et loisirs
	+ les aides exceptionnelles sur évaluation d’un travailleur social
	Webinaires partenaires
	Livret disponible dans les pages locales, rubrique “Professionnels” du Caf.fr https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-du-morbihan/partenaires-locaux/aides-aux-familles-action-sociale




	Le Service Public de la Petite Enfance
	le service public de la petite enfance
	Le Service Public de la Petite Enfance permet de répondre aux objectifs de la branche Famille en matière de création et de maintien de places en accueil collectif et individuel, il vise :
	à développer de nouvelles places d'accueil pour répondre à la diversité des besoins des jeunes enfants et de leurs familles ;
	à assurer la pérennité des places existantes, garantissant ainsi la continuité et la stabilité des services de garde ;
	à proposer une offre de service adaptée aux besoins des familles ;
	à contribuer au bien-être et au développement des jeunes enfants en assurant un accès durable à des services de qualité et vérifier le bon usage des fonds publics.
	Webinaires partenaires

	l’information / l’accompagnement
	Les Relais Petite Enfance sont des lieux ressources de proximité aux services:
	Des parents
	-Informer sur les modes d'accueil        -Accompagner dans les démarches
	Des professionnels de la petite enfance
	-Soutenir dans l'exercie du métier       -Proposer des temps d'échange

	Webinaires partenaires
	Du territoire
	-Favoriser la qualité de l'accueil des jeunes enfants       -Créer du lien entre les acteurs de la petite enfance
	L’arrivée de l’enfant



	les modes d’accueil
	Webinaires partenaires

	monenfant.fr
	monenfant.fr
	Monenfant.fr est la plateforme nationale de référence pour informer et accompagner les familles dans leur recherche de modes de garde, ainsi que sur les thématiques liées à la petite enfance, l’enfance et la parentalité.
	Ce portail a pour mission d’accompagner parents et professionnels en leur donnant gratuitement accès à un ensemble de services et de ressources fiables, claires et structurées.  Monenfant.fr présente deux entrées distinctes, qui permettent de distinguer les services à destination des parents de jeunes enfants d’une part, des assistants maternels et des gestionnaires de structure d’autre part.
	Webinaires partenaires


	les services en ligne Monenfant.fr
	Trouver un mode de garde ou un service de soutien à la parentalité près de chez soi grâce à une recherche géolocalisée simple et personnalisable (crèches, assistants maternels, accueils de loisir, relais petite enfance, médiation familiale, etc.) ;
	Webinaires partenaires


	les services en ligne Monenfant.fr
	Estimer le coût du mode de garde grâce à des outils de simulation (reste à charge en crèche, orientation vers les simulateurs d’aide pour le recours à une assistante maternelle ou à une garde d’enfant à domicile) ;
	Webinaires partenaires

	les services en ligne Monenfant.fr
	S’informer et être accompagné grâce à des articles, des dossiers thématiques et des actualités rédigés par des experts de la Caf et de ses partenaires.
	Webinaires partenaires

	L’aide et l’accompagnement à domicile
	L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
	C’est quoi ?
	L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD) est un service cofinancé par la Caf et par la MSA. Il est assuré par des professionnels qualifiés et diplômés qui interviennent à votre domicile pour vous soutenir temporairement dans votre rôle de parent et trouver une solution aux difficultés ponctuelles rencontrées avec ou par vos enfants.
	Webinaires partenaires



	L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
	Pour qui ?
	Vous pouvez demander à être accompagné par un professionnel :
	Lorsqu'un parent d’un enfant porteur de handicap a besoin de répit et d’être accompagné dans ses démarches concernant son enfant.
	Lors de l’arrivée d’un enfant (naissance, adoption) ;
	Lors d’une recomposition familiale, un déménagement, la maladie d’un enfant ou d’un parent, l’entrée à l’école...
	En cas de séparation, décès, etc. ;
	Lorsqu’un parent seul s’inscrit dans une démarche d’insertion socio-professionnelle.
	Webinaires partenaires




	L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
	Durée et montant
	Combien ça coute ?
	La Caf et la MSA financent une grande partie del’intervention.  Une participation financière, calculée en fonction du quotient familial, reste à la charge de la famille.

	Quotient familial : suivez le guide !
	Votre quotient familial figure sur les attestations de paiement éditées par la Caf. Vous pouvez les retrouver dans votre espace Mon Compte ou sur les bornes en libre-service mises à votre disposition dans les accueils.  Il est également rappelé à chaque notification de nouveaux droits. Si vous dépendez de la MSA, vous pouvez retrouver l’ensemble des informations relatives au calcul de votre quotient familial dans votre espace privé.
	Webinaires partenaires



	L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
	Démarches
	Vous avez besoin de soutien pour vous occuper de votre enfant, rapprochez-vous de la Caf ou de la MSA pour obtenir la liste des services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) près de chez vous
	Comment ça se passe ?
	Le service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) procédera à un diagnostic de votre situation et vous indiquera si un intervenant à domicile peut temporairement vous accompagner.  Il vous proposera alors un plan d’aide défini en concertation avec vous : volume d’heures, durée, objectifs et contenu de l’intervention, fréquence d’intervention...
	Les Caf et la MSA cofinancent d'autres services qui peuvent vous aider:
	Les lieux d’accueil enfants parents (LAEP).
	Des actions multiples de soutien à la parentalité.
	Webinaires partenaires

	« Rendez-vous sur le Caf.fr / Ma caf / vie personnelle / aide aux parents et/ou je deviens parent »


	L’aide et l’accompagnement à domicile (AAD)
	Webinaires partenaires
	https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-morbihan/offre-de-service/handicap/l-aide-domicile-des-familles
	L’arrivée de l’enfant


	Les interventions collectives
	visio conference futurs parents
	Une fois par mois, invitation par la Cpam du Morbihan, dédiée aux futurs parents et coanimé Caf - Cpam
	Webinaires partenaires
	L’arrivée de l’enfant



	LES ATELIERS PARENTALITê
	Des Ateliers parentalité ponctuels,​ proposés aux parents, par secteur,​ en fonction de l'âge des enfants.
	Animés par les travailleurs sociaux de la CAF
	Webinaires partenaires


	Pour contacter la Caf du Morbihan
	Pour contacter la Caf du Morbihan
	Pour l’allocataire : par téléphone au 32.30 ou via le Caf.fr
	32.38 pour l’Aripa
	Pour les partenaires habilités à la consultation des données allocataires : par mail depuis Mon compte partenaire
	Partenaires, pour signaler une situation d’urgence avec blocage des droits : reponsepartenairecaf56@caf56.caf.fr
	02.97.62.28.84 (9h-12h le mardi, mercredi et vendredi matin)
	Pour contacter un travailleur social : servicesocial@caf56.caf.fr
	02.97.62.28.52
	Webinaires partenaires
	Pour toute question relative aux conventions d’accès CDAP : moncomptepartenaire@caf56.caf.fr




	Pour aller  plus loin
	Pour aller plus loin
	https://www.caf.fr
	https://www.declicsfamilles.fr
	Webinaires partenaires

	https://monenfant.fr
	L’arrivée de l’enfant


	Pour aller plus loin
	Un espace spécifique
	Webinaires partenaires
	Une rubrique dédiée à l’accompagnement des allocataires


	Pour aller plus loin
	Les bons reflexes pour éviter les erreurs : Retrouvez le guide à destination des partenaires
	Webinaires partenaires


	Pour aller plus loin
	Ne manquez pas nos prochains webinaires partenaires Informations et inscriptions dans les pages locales partenaires Caf.fr
	Webinaires partenaires

	Merci de votre attention

